
M
éd

eci
ne

 du
 tr

av
ail

Le Médecin du Québec, volume 37, numéro 8, août 2002

D E S C O N D I T I O N S D E T R A V A I L S P É C I F I Q U E S A U X F E M M E S

L A PLUPART DES FEMMES du Canada sont sur le marché du
travail ; en 2001, 74 % des femmes âgées de 25 à 54 ans

avaient un emploi rémunéré1. Cependant, la plupart
d’entre elles continuent d’occuper des emplois dans les
secteurs de l’économie qui leur sont traditionnellement
réservés. En 1999, 70 % des femmes étaient employées
dans des bureaux ou dans les secteurs de la santé, de l’en-
seignement, des ventes et des services, comparativement
à 29 % des hommes2. La ségrégation qui se fait sur le mar-
ché du travail est telle que, même lorsqu’ils occupent les
mêmes emplois, les hommes et les femmes sont réguliè-
rement assignés à des tâches différentes. Par exemple, les
préposés à l’entretien ménager de sexe masculin sont sou-
vent assignés aux tâches nécessitant l’utilisation d’appa-
reils d’entretien, tandis que les femmes, elles, effectuent les
tâches manuelles comme l’époussetage. Pour cette raison,
les hommes et les femmes sont généralement exposés à des
risques différents dans leur milieu de travail et, par consé-
quent, éprouvent des problèmes de santé différents. No-
tamment, les hommes sont plus nombreux parmi les vic-
times d’accidents du travail, tandis que les femmes souffrent
plus souvent de maladies professionnelles3. Il faut toute-
fois noter que, même lorsque les hommes et les femmes

ont exactement les mêmes conditions de travail, certains
facteurs biologiques et sociaux, propres à chaque sexe, peu-
vent modifier l’exposition aux risques ainsi que les réper-
cussions de cette exposition. C’est le cas, par exemple, de
l’exposition à certains produits chimiques qui ont des ef-
fets différents sur l’appareil reproducteur féminin et mas-
culin, ou encore de l’utilisation de matériel ou de postes de
travail adaptés à la morphologie de l’homme et dont doi-
vent s’accommoder les femmes qui choisissent des métiers
moins traditionnels.

Les difficultés à faire le lien 
entre le travail et la maladie

Les risques imputables aux emplois traditionnellement
féminins sont rarement évidents. Par exemple, les opéra-
trices de machines à coudre manipulent des objets légers
plusieurs milliers de fois par jour, mais le fait que les ob-
jets manipulés sont légers peut donner la fausse impres-
sion que le travail comporte peu ou pas de risques. Les
conséquences de ce préjugé sont nombreuses, notamment
pour ce qui est de la reconnaissance des maladies profes-
sionnelles et des recherches menées en santé au travail. En
fait, la majorité des études poursuivies dans ce domaine
portent sur les emplois généralement occupés par les
hommes. Les conditions de travail des femmes, les risques
auxquels elles sont exposées et leur lien avec les problèmes
de santé qu’elles éprouvent ne sont donc pas bien connus.

En raison de la nature des emplois traditionnellement
féminins et de la rareté des études sur les problèmes de santé
qui touchent cette population, le rôle du travail comme
facteur contribuant au développement de maladies chez

Faire le lien entre le travail et 
les problèmes de santé des femmes

un défi pour les professionnels de la santé !
ppaarr  SSttéépphhaanniiee  PPrreemmjjii  eett  KKaarreenn  MMeessssiinngg

Les maladies professionnelles sont souvent méconnues; les médecins n’ont pas toujours le réflexe de
poser des questions sur le travail de leurs patients, même lorsqu’ils font face à des maladies qui pour-
raient lui être imputables, comme les tendinites, les dermatites et même les dysménorrhées. Ce
manque de réflexe est encore plus fréquent lorsque ce sont des femmes qui consultent. Il convient
de préciser les causes de ces difficultés et d’indiquer des moyens concrets d’y remédier.
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les femmes est souvent sous-estimé. Par ailleurs, le lien entre
le travail et la maladie est souvent plus difficile à établir,
car les causes sont multiples, les effets non spécifiques et
l’exposition prolongée. Ainsi, il est beaucoup plus facile de
reconnaître une lésion professionnelle lorsqu’elle résulte
d’un événement bien précis (comme une fracture après une
chute).

Pour ces raisons, les maladies professionnelles signalées
par les femmes sont souvent attribuées à tort à des facteurs
autres que l’emploi. La ménopause, par exemple, est sou-
vent invoquée comme la « vraie » cause des symptômes du
syndrome du canal carpien chez les femmes plus âgées4.
Dans d’autres cas, les travailleuses peuvent avoir beaucoup
de mal à convaincre leur entourage – et parfois leur mé-
decin – que leur maladie est bel et bien réelle : les symp-
tômes liés à l’exposition aux solvants organiques dans le
milieu de travail sont plus facilement qualifiés par certains
de « névrose » chez les femmes que chez les hommes5.
Voici donc quelques exemples concrets de maladies fré-
quentes qui pourraient être liées au travail.

Les troubles musculosquelettiques

Les troubles musculosquelettiques (TMS) représentent
un des problèmes de santé les plus fréquents chez les
femmes. Parmi ces troubles, les lésions attribuables aux
mouvements répétitifs sont particulièrement importantes.
Les données compilées par le Bureau of Labor Statistics
des États-Unis révèlent que les femmes signalent moins de
33 % de tous les accidents de travail et maladies profes-
sionnelles nécessitant une absence du travail. Par contre,
sur le plan des lésions attribuables aux mouvements répé-
titifs, les femmes comptent pour 61 % des cas. Parmi ces
lésions, le syndrome du canal carpien est le problème le
plus souvent signalé6. Ce syndrome est associé au travail
répétitif intense qui caractérise plusieurs emplois tradi-
tionnellement féminins, en autres celui qu’accomplissent
les opératrices de machines à coudre et les clavistes7,8.

Les maladies de la peau

Les maladies de la peau comptent parmi les maladies
professionnelles les plus répandues. La dermatite de contact
est particulièrement courante. Aux États-Unis, elle repré-
sente de 90 à 95 % de toutes les maladies cutanées impu-
tables au travail. Environ 80 % des cas sont des dermatites
de contact dites « irritatives »9. Ce type de maladie peut
apparaître à la suite d’une exposition brève, mais impor-
tante, à une substance irritante, ou à la suite d’une expo-

sition répétée ou prolongée à une faible quantité de ce type
de substance. Les emplois à risque incluent non seulement
nombre de ceux qui sont généralement occupés par les
hommes (mécaniciens, travailleurs de la construction, etc.),
mais aussi de ceux qui sont habituellement occupés par les
femmes (coiffeuses, employées d’hôpitaux, travailleuses
du textile, préposées à l’entretien ménager, etc.)10.

Les troubles menstruels

Les règles irrégulières ou douloureuses sont très répan-
dues chez les femmes. Bien que ces troubles aient été as-
sociés par certains chercheurs à divers facteurs extrapro-
fessionnels, des études ont montré que certains troubles
menstruels pouvaient être attribués au travail. L’irrégula-
rité menstruelle, par exemple, a été associée à des horaires
de travail irréguliers et à l’exposition au froid dans le milieu
de travail11. Les dysménorrhées, de leur côté, ont été asso-
ciées au travail posté et à des horaires de travail irréguliers
dans des hôpitaux du Japon12, de même qu’à l’exposition
au froid et à l’effort physique dans les abattoirs de volaille
de France13.

Les maladies moins bien connues

Les femmes sont beaucoup plus nombreuses que les
hommes à être affectées par le syndrome des édifices hermé-
tiques, par la sensibilité aux agresseurs chimiques et par la
fibromyalgie. Les personnes souffrant de ces maladies pré-
sentent des symptômes subjectifs, souvent difficilement
quantifiables objectivement (fatigue, nausées, irritation
des yeux, du nez et de la gorge, troubles digestifs, troubles
du comportement, etc.). C’est pourquoi ces symptômes
sont parfois attribués à des facteurs psychologiques. Les
recherches sur le sujet ne sont pas encore très nombreuses,
mais elles indiquent que le travail pourrait expliquer le
nombre plus élevé de cas chez les femmes. Par exemple, la
sensibilité aux agresseurs chimiques chez les femmes pour-
rait être attribuée, en partie, à une exposition complexe,
continue et relativement faible à des produits chimiques14,
souvent rencontrée dans certains emplois traditionnelle-
ment féminins (travailleuses à la chaîne, travailleuses agri-
coles, techniciennes de laboratoire, etc.). Pour ce qui est du
syndrome des édifices hermétiques, les tâches différentes
accomplies par les hommes et par les femmes pourraient
expliquer pourquoi l’exposition à la pollution de l’air de
l’intérieur n’est pas du même niveau. Par exemple, selon
une étude, les femmes qui travaillent dans les bureaux font
probablement plus de photocopies que les hommes et sont
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donc davantage exposées à l’ozone, à la poudre à impri-
mer (toner) et aux effets électrostatiques15.

Un défi important

Faire le lien entre le travail et la maladie est un défi im-
portant pour les professionnels de la santé. Sur le plan du
diagnostic, les données relatives au travail peuvent per-
mettre de reconnaître les causes possibles des maladies. Il
s’agit de données qui renseignent sur les tâches accomplies
dans le cadre d’un emploi, et qui permettraient de déter-
miner les conditions d’exposition aux risques. Dans le cas
de la dermatite de contact, par exemple, il faudrait établir
la liste des produits chimiques utilisés (en consultant les
fiches que l’employeur a l’obligation de mettre à la disposi-
tion des employés) ainsi que la description des procédés et
des méthodes de travail. La reconnaissance d’une relation
de cause à effet entre le travail et la maladie peut également
mener à l’élaboration de stratégies préventives dans le mi-
lieu de travail, comme la modification du poste de travail
ou des procédés et des méthodes de travail. Cette recon-
naissance est aussi indispensable pour permettre l’indem-
nisation des victimes de lésions professionnelles, un enjeu
important pour le maintien de la santé et l’établissement
de priorités en matière de recherche et de prévention. c
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Vous avez des questions ? Veuillez nous les faire parvenir par
télécopieur au secrétariat de l’Association des médecins du
réseau public en santé au travail du Québec : (418) 666-0684.

Une regrettable omission s’est produite lors de la publi-
cation, dans notre dernier numéro, de l’article « Contact avec
des chauves-souris : quand faut-il offrir la prophylaxie
postexposition contre la rage ? », sous la rubrique preven-
tion.med (Le Médecin du Québec, volume 37, numéro 7,
pages 93-6). Une petite note aurait dû indiquer que cet ar-
ticle a été adapté de : « Morsures animales : quand offrir la
prophylaxie postexposition contre la rage ? » publié dans le
numéro de juin 2002 de la revue Prévention en pratique mé-
dicale, de la Direction de la santé publique. Nous nous en ex-
cusons sincèrement auprès des personnes concernées.
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